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Direction départementale des territoires - 86-2017-02-07-010 - Arrêté-2017-123-Approuvant l’Agenda d’Accessibilité Programmée n°AT 086 133 17 X0001
situé sur la commune de LIGUGE présenté lors de la sous-commission départementale accessibilité de la Vienne du 02 février 2017. 46



Direction départementale des territoires - 86-2017-02-07-010 - Arrêté-2017-123-Approuvant l’Agenda d’Accessibilité Programmée n°AT 086 133 17 X0001
situé sur la commune de LIGUGE présenté lors de la sous-commission départementale accessibilité de la Vienne du 02 février 2017. 47



Direction départementale des territoires

86-2017-01-26-007

Arrêté-2017-126-Approuvant l’Agenda d’Accessibilité

Programmée n°AT 086 285 16 E0003 situé sur la

commune de VERRIERES présenté lors de la

sous-commission départementale accessibilité de la Vienne

du 05 janvier 2017.

Direction départementale des territoires - 86-2017-01-26-007 - Arrêté-2017-126-Approuvant l’Agenda d’Accessibilité Programmée n°AT 086 285 16 E0003
situé sur la commune de VERRIERES présenté lors de la sous-commission départementale accessibilité de la Vienne du 05 janvier 2017. 48



Direction départementale des territoires - 86-2017-01-26-007 - Arrêté-2017-126-Approuvant l’Agenda d’Accessibilité Programmée n°AT 086 285 16 E0003
situé sur la commune de VERRIERES présenté lors de la sous-commission départementale accessibilité de la Vienne du 05 janvier 2017. 49



Direction départementale des territoires - 86-2017-01-26-007 - Arrêté-2017-126-Approuvant l’Agenda d’Accessibilité Programmée n°AT 086 285 16 E0003
situé sur la commune de VERRIERES présenté lors de la sous-commission départementale accessibilité de la Vienne du 05 janvier 2017. 50



Direction départementale des territoires

86-2017-02-01-006

Arrêté-2017-127-Approuvant l’Agenda d’Accessibilité

Programmée n°AT 086 297 16 X0006 situé sur la

commune de VOUNEUIL-SOUS-BIARD présenté lors de

la sous-commission départementale accessibilité de la

Vienne du 18 janvier 2017

Direction départementale des territoires - 86-2017-02-01-006 - Arrêté-2017-127-Approuvant l’Agenda d’Accessibilité Programmée n°AT 086 297 16 X0006
situé sur la commune de VOUNEUIL-SOUS-BIARD présenté lors de la sous-commission départementale accessibilité de la Vienne du 18 janvier 2017 51



Direction départementale des territoires - 86-2017-02-01-006 - Arrêté-2017-127-Approuvant l’Agenda d’Accessibilité Programmée n°AT 086 297 16 X0006
situé sur la commune de VOUNEUIL-SOUS-BIARD présenté lors de la sous-commission départementale accessibilité de la Vienne du 18 janvier 2017 52



Direction départementale des territoires - 86-2017-02-01-006 - Arrêté-2017-127-Approuvant l’Agenda d’Accessibilité Programmée n°AT 086 297 16 X0006
situé sur la commune de VOUNEUIL-SOUS-BIARD présenté lors de la sous-commission départementale accessibilité de la Vienne du 18 janvier 2017 53



Direction départementale des territoires

86-2017-01-26-008

Arrêté-2017-128-Approuvant l’Agenda d’Accessibilité

Programmée n°AT 086 082 16 E0001 situé sur la

commune de COUHE présenté lors de la sous-commission

départementale accessibilité de la Vienne du 18 janvier

2017.

Direction départementale des territoires - 86-2017-01-26-008 - Arrêté-2017-128-Approuvant l’Agenda d’Accessibilité Programmée n°AT 086 082 16 E0001
situé sur la commune de COUHE présenté lors de la sous-commission départementale accessibilité de la Vienne du 18 janvier 2017. 54



Direction départementale des territoires - 86-2017-01-26-008 - Arrêté-2017-128-Approuvant l’Agenda d’Accessibilité Programmée n°AT 086 082 16 E0001
situé sur la commune de COUHE présenté lors de la sous-commission départementale accessibilité de la Vienne du 18 janvier 2017. 55



Direction départementale des territoires - 86-2017-01-26-008 - Arrêté-2017-128-Approuvant l’Agenda d’Accessibilité Programmée n°AT 086 082 16 E0001
situé sur la commune de COUHE présenté lors de la sous-commission départementale accessibilité de la Vienne du 18 janvier 2017. 56



Direction départementale des territoires

86-2017-01-26-009

Arrêté-2017-129-Approuvant l’Agenda d’Accessibilité

Programmée n°AT 086 293 16 A0016 situé sur la

commune de VIVONNE présenté lors de la

sous-commission départementale accessibilité de la Vienne

du 18 janvier 2017.

Direction départementale des territoires - 86-2017-01-26-009 - Arrêté-2017-129-Approuvant l’Agenda d’Accessibilité Programmée n°AT 086 293 16 A0016
situé sur la commune de VIVONNE présenté lors de la sous-commission départementale accessibilité de la Vienne du 18 janvier 2017. 57



Direction départementale des territoires - 86-2017-01-26-009 - Arrêté-2017-129-Approuvant l’Agenda d’Accessibilité Programmée n°AT 086 293 16 A0016
situé sur la commune de VIVONNE présenté lors de la sous-commission départementale accessibilité de la Vienne du 18 janvier 2017. 58



Direction départementale des territoires - 86-2017-01-26-009 - Arrêté-2017-129-Approuvant l’Agenda d’Accessibilité Programmée n°AT 086 293 16 A0016
situé sur la commune de VIVONNE présenté lors de la sous-commission départementale accessibilité de la Vienne du 18 janvier 2017. 59



Direction départementale des territoires

86-2017-02-17-012

Arrêté-2017-130-Approuvant l’Agenda d’Accessibilité

Programmée n°AT 086 066 16 H0073 situé sur la

commune de CHÂTELLERAULT présenté lors de la

sous-commission départementale accessibilité de la Vienne

du 16 février 2017.

Direction départementale des territoires - 86-2017-02-17-012 - Arrêté-2017-130-Approuvant l’Agenda d’Accessibilité Programmée n°AT 086 066 16 H0073
situé sur la commune de CHÂTELLERAULT présenté lors de la sous-commission départementale accessibilité de la Vienne du 16 février 2017. 60



Direction départementale des territoires - 86-2017-02-17-012 - Arrêté-2017-130-Approuvant l’Agenda d’Accessibilité Programmée n°AT 086 066 16 H0073
situé sur la commune de CHÂTELLERAULT présenté lors de la sous-commission départementale accessibilité de la Vienne du 16 février 2017. 61



Direction départementale des territoires - 86-2017-02-17-012 - Arrêté-2017-130-Approuvant l’Agenda d’Accessibilité Programmée n°AT 086 066 16 H0073
situé sur la commune de CHÂTELLERAULT présenté lors de la sous-commission départementale accessibilité de la Vienne du 16 février 2017. 62



Direction départementale des territoires

86-2017-02-17-013

Arrêté-2017-131-Approuvant l’Agenda d’Accessibilité

Programmée n°AT 086 194 17 X0014 situé sur la

commune de POITIERS présenté lors de la

sous-commission départementale accessibilité de la Vienne

du 16 février 2017.

Direction départementale des territoires - 86-2017-02-17-013 - Arrêté-2017-131-Approuvant l’Agenda d’Accessibilité Programmée n°AT 086 194 17 X0014
situé sur la commune de POITIERS présenté lors de la sous-commission départementale accessibilité de la Vienne du 16 février 2017. 63



Direction départementale des territoires - 86-2017-02-17-013 - Arrêté-2017-131-Approuvant l’Agenda d’Accessibilité Programmée n°AT 086 194 17 X0014
situé sur la commune de POITIERS présenté lors de la sous-commission départementale accessibilité de la Vienne du 16 février 2017. 64



Direction départementale des territoires - 86-2017-02-17-013 - Arrêté-2017-131-Approuvant l’Agenda d’Accessibilité Programmée n°AT 086 194 17 X0014
situé sur la commune de POITIERS présenté lors de la sous-commission départementale accessibilité de la Vienne du 16 février 2017. 65



Direction départementale des territoires

86-2017-02-17-014

Arrêté-2017-132-Approuvant l’Agenda d’Accessibilité

Programmée n°AT 086 213 17 X0002 situé sur la

commune de ROUILLE présenté lors de la

sous-commission départementale accessibilité de la Vienne

du 16 février 2017.

Direction départementale des territoires - 86-2017-02-17-014 - Arrêté-2017-132-Approuvant l’Agenda d’Accessibilité Programmée n°AT 086 213 17 X0002
situé sur la commune de ROUILLE présenté lors de la sous-commission départementale accessibilité de la Vienne du 16 février 2017. 66



Direction départementale des territoires - 86-2017-02-17-014 - Arrêté-2017-132-Approuvant l’Agenda d’Accessibilité Programmée n°AT 086 213 17 X0002
situé sur la commune de ROUILLE présenté lors de la sous-commission départementale accessibilité de la Vienne du 16 février 2017. 67



Direction départementale des territoires - 86-2017-02-17-014 - Arrêté-2017-132-Approuvant l’Agenda d’Accessibilité Programmée n°AT 086 213 17 X0002
situé sur la commune de ROUILLE présenté lors de la sous-commission départementale accessibilité de la Vienne du 16 février 2017. 68



Direction départementale des territoires

86-2017-04-21-009

Arrêté-2017-383-Refusant d’accorder l’Agenda

d’Accessibilité Programmée n° AT 086 137 17 A0009

déposé par Monsieur BLANCHIN Janick dans le cadre de

la mise en accessibilité du Garage Citroën et station service

ESSO, situé 17 Boulevard Guy Chauvet à LOUDUN (86

200).

Direction départementale des territoires - 86-2017-04-21-009 - Arrêté-2017-383-Refusant d’accorder l’Agenda d’Accessibilité Programmée n° AT 086 137 17
A0009 déposé par Monsieur BLANCHIN Janick dans le cadre de la mise en accessibilité du Garage Citroën et station service ESSO, situé 17 Boulevard Guy
Chauvet à LOUDUN (86 200).
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Direction départementale des territoires - 86-2017-04-21-009 - Arrêté-2017-383-Refusant d’accorder l’Agenda d’Accessibilité Programmée n° AT 086 137 17
A0009 déposé par Monsieur BLANCHIN Janick dans le cadre de la mise en accessibilité du Garage Citroën et station service ESSO, situé 17 Boulevard Guy
Chauvet à LOUDUN (86 200).
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Direction départementale des territoires - 86-2017-04-21-009 - Arrêté-2017-383-Refusant d’accorder l’Agenda d’Accessibilité Programmée n° AT 086 137 17
A0009 déposé par Monsieur BLANCHIN Janick dans le cadre de la mise en accessibilité du Garage Citroën et station service ESSO, situé 17 Boulevard Guy
Chauvet à LOUDUN (86 200).
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Direction départementale des territoires

86-2017-04-21-010

Arrêté-2017-384-Refusant d’accorder l’Agenda

d’Accessibilité Programmée n° AT 086 246 17 M0001

déposé par Monsieur BACQUET Lilian dans le cadre de la

mise en accessibilité de l’Hôtel de France, situé 38 Place

de la République à SAINT-SAVIN (86 310).

Direction départementale des territoires - 86-2017-04-21-010 - Arrêté-2017-384-Refusant d’accorder l’Agenda d’Accessibilité Programmée n° AT 086 246 17
M0001 déposé par Monsieur BACQUET Lilian dans le cadre de la mise en accessibilité de l’Hôtel de France, situé 38 Place de la République à SAINT-SAVIN
(86 310).
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Direction départementale des territoires - 86-2017-04-21-010 - Arrêté-2017-384-Refusant d’accorder l’Agenda d’Accessibilité Programmée n° AT 086 246 17
M0001 déposé par Monsieur BACQUET Lilian dans le cadre de la mise en accessibilité de l’Hôtel de France, situé 38 Place de la République à SAINT-SAVIN
(86 310).
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Direction départementale des territoires - 86-2017-04-21-010 - Arrêté-2017-384-Refusant d’accorder l’Agenda d’Accessibilité Programmée n° AT 086 246 17
M0001 déposé par Monsieur BACQUET Lilian dans le cadre de la mise en accessibilité de l’Hôtel de France, situé 38 Place de la République à SAINT-SAVIN
(86 310).
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Direction départementale des territoires

86-2017-04-21-011

Arrêté-2017-385-Refusant d’accorder l’Agenda

d’Accessibilité Programmée n° AT 086 248 17 A0001

déposé par Monsieur GOULBAULT Michel dans le cadre

de la mise en accessibilité du bar La Chaumière, situé 12

Place Maurice Bedel à USSEAU (86 230).

Direction départementale des territoires - 86-2017-04-21-011 - Arrêté-2017-385-Refusant d’accorder l’Agenda d’Accessibilité Programmée n° AT 086 248 17
A0001 déposé par Monsieur GOULBAULT Michel dans le cadre de la mise en accessibilité du bar La Chaumière, situé 12 Place Maurice Bedel à USSEAU (86
230).
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Direction départementale des territoires - 86-2017-04-21-011 - Arrêté-2017-385-Refusant d’accorder l’Agenda d’Accessibilité Programmée n° AT 086 248 17
A0001 déposé par Monsieur GOULBAULT Michel dans le cadre de la mise en accessibilité du bar La Chaumière, situé 12 Place Maurice Bedel à USSEAU (86
230).
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Direction départementale des territoires - 86-2017-04-21-011 - Arrêté-2017-385-Refusant d’accorder l’Agenda d’Accessibilité Programmée n° AT 086 248 17
A0001 déposé par Monsieur GOULBAULT Michel dans le cadre de la mise en accessibilité du bar La Chaumière, situé 12 Place Maurice Bedel à USSEAU (86
230).
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Direction départementale des territoires

86-2017-01-07-001

CP029-20170123174549-Refusant d’accorder l’Agenda

d’Accessibilité Programmée n° AT 086 194 16 X0205

déposé par Monsieur GUILLON Eric dans le cadre de la

mise en accessibilité de la Copropriété Plan Sainte Croix

situé 6 Place Sainte Croix à POITIERS (86000).

Refusant d’accorder l’Agenda d’Accessibilité Programmée n° AT 086 194 16 X0205 déposé par

Monsieur GUILLON Eric dans le cadre de la mise en accessibilité de la Copropriété Plan Sainte

Croix situé 6 Place Sainte Croix à POITIERS (86000).

Direction départementale des territoires - 86-2017-01-07-001 - CP029-20170123174549-Refusant d’accorder l’Agenda d’Accessibilité Programmée n° AT 086
194 16 X0205 déposé par Monsieur GUILLON Eric dans le cadre de la mise en accessibilité de la Copropriété Plan Sainte Croix situé 6 Place Sainte Croix à
POITIERS (86000).
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Direction départementale des territoires - 86-2017-01-07-001 - CP029-20170123174549-Refusant d’accorder l’Agenda d’Accessibilité Programmée n° AT 086
194 16 X0205 déposé par Monsieur GUILLON Eric dans le cadre de la mise en accessibilité de la Copropriété Plan Sainte Croix situé 6 Place Sainte Croix à
POITIERS (86000).
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Direction départementale des territoires - 86-2017-01-07-001 - CP029-20170123174549-Refusant d’accorder l’Agenda d’Accessibilité Programmée n° AT 086
194 16 X0205 déposé par Monsieur GUILLON Eric dans le cadre de la mise en accessibilité de la Copropriété Plan Sainte Croix situé 6 Place Sainte Croix à
POITIERS (86000).

80




